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Les terres des catégories I et II sont réservées à 
l’usage des autochtones. Vous devez donc obte-
nir les autorisations nécessaires auprès des con-
seils de bande  concernés pour y pêcher, y 
chasser ou y camper. 
Par contre, ces activités sont permises sur les 
terres de catégories III comme partout ailleurs 
au Québec, à une exception près. Vous ne 
pouvez pas y trapper ou chasser les animaux à 
fourrure. De plus, certaines espèces de poisson, 
comme le corégone, sont réservées aux 
autochtones.
Au nord du 52e parallèle, les non-résidents  du 
Québec doivent obligatoirement recou rir aux 
 services d’un pourvoyeur. 
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